MODELE de délibération A ADAPTER 

A l’attention des signataires EN REGION PROVENCE-ALPES-CÔTE D’AZUR
de la charte régionale « zéro dechet plastique » 
ET/OU DE LA CHARTE NATIONALE « PLAGES SANS DECHET PLASTIQUE » 

ET/OU DE LA CHARTE NATIONALE « MONTAGNE ZERO DECHET en 2030 »
L’an deux mil …, le (jour en chiffres) du mois (mois en toutes lettres) à (heure en toutes lettres), se sont réunis dans le lieu ordinaire de leurs séances les membres du Conseil municipal/Conseil communautaire/ Conseil syndical de la Commune/l’Intercommunalité/du syndicat mixte de (préciser), sous la présidence de M. /Mme.) (Prénom et NOM), Maire/Président de (préciser la commune / l’intercommunalité), dûment convoqués le (préciser la date).
Etaient présent(s) : 
Etai(en)t absents :

Etai(en)t absents et a (ont) donné procuration : 
Secrétaire de séance : 

Délibération N° 20…/………
Objet : Signature(s) de la charte régionale « zéro déchet plastique » et/ou de la charte nationale « une plage sans déchet plastique » et/ou de la charte « montagne zéro déchet en 2030» et engagement dans la mise en œuvre d’actions pour la diminution des pollutions plastiques en milieux naturels. 
Monsieur/Madame le Maire/Président expose : 

Vu la Directive cadre pour la sauvegarde du milieu marin du 17 juin 2008 (DCSMM 2008/56/CE), transposée dans le code de l’environnement dans les articles L219-9 à 18 et R 219-2 à 10 et le Plan d’Action pour le Milieu Marin de Méditerranée Occidentale élaboré à ses suites, et spécifiquement l’objectif G « Réduire les apports et la présence de déchets dans les eaux marines »,

 
Vu la Directive 2015/720 du Parlement Européen et du Conseil du 29 avril 2015 modifiant la directive 94/62/CE en ce qui concerne la réduction de la consommation de sacs en plastique légers,
Vu la Directive 2019/904 du Parlement Européen et du Conseil du 5 juin 2019 relative à la réduction de l'incidence de certains produits en plastique sur l'environnement,

Vu la loi n°2015-991 du 7 août 2015 portant Nouvelle Organisation Territoriale de la République, confiant aux Régions la responsabilité de la planification et de la coordination des stratégies déchets et économie circulaire,

Vu la loi n° 2015-992 du 17 août 2015 relative à la transition énergétique pour la croissance verte (LTECV) et la publication de la feuille de route nationale économie circulaire du 23 avril 2018, et notamment l’engagement en faveur d’un recyclage total des déchets plastiques en 2025 et les mesures 25.26.27 pour la limitation de la pollution des milieux par les plastiques et le renforcement des outils de lutte à disposition des collectivités,
Vu la loi n° 2018-938 du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous (EGALIM),
Vu le Stratégie nationale biodiversité 2030 (SNB), parue 27 novembre 203, a pour objectif de réduire les pressions sur la biodiversité, de protéger et restaurer les écosystèmes et de susciter des changements en profondeur afin d’inverser la trajectoire du déclin de la biodiversité et dont la mesure 7 est dédiée à la lutte contre la pollution plastique dans le milieu naturel,
Vu la loi n°2020-105 du 10 février 2020 anti-gaspillage et pour une économie circulaire (AGEC), qui vise 100% de plastique recyclé d'ici 2025 ainsi que la fin de la mise sur le marché d'emballages en plastique à usage unique d'ici à 2040,
Vu la délibération n °16-292 du Conseil régional en date du 24 juin 2016 engageant le programme « zéro déchet plastique en stockage en 2030 »,
Vu
la délibération n°17-1107 du Conseil régional du 15 décembre 2017 lançant le Plan Climat « Une Cop d’avance » de la Région Provence-Alpes-Côte d’Azur et confirmant l’engagement majeur de la Région sur l’objectif « zéro plastique en 2030 »,
Vu 
la délibération n°19-336 du 26 juin 2019 relative à l’adoption du Plan Régional de Prévention et de Gestion des Déchets prévoit dans ses objectifs opposables l’interdiction de mise en stockage des emballages plastiques en 2025 et l’interdiction de mise en stockage de tous les plastiques en 2030.

Considérant que 
· L’ensemble des milieux naturels, des montagnes à la mer sont concernés en par les pollutions plastiques

· 80% des déchets marins proviennent de la terre et résultent notamment des dynamiques de bassins versants de l’amont vers l’aval,
· Les pollutions plastiques présentent dans la nature impactent l’ensemble des écosystèmes et la biodiversité.
· La Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur propose la Charte régionale « zéro déchet plastique » aux collectivités territoriales et à l’ensemble de leurs groupements en région (intercommunalités, gestionnaires de milieux naturels et de milieux aquatiques),
· Le Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires en partenariat avec l’Agence de la transition écologique (ADEME) propose la Charte nationale « Plages sans déchet plastique » aux communes du littoral, (A conserver seulement si engagement dans cette charte)
· L’association Mountain Riders, l’Association nationale des élus de la montagne (ANEM) et l’Association Nationale des Maires des stations de montagnes (ANMSM), proposent la charte nationale « Montagne zéro déchet en 2030 », (A conserver seulement si engagement dans cette charte)
· Ces dispositifs ont pour ambition d’engager les collectivités territoriales dans des plans d’actions de réduction des déchets plastiques à travers 3 domaines d’actions : sensibilisation des parties prenantes du territoire, prévention des matières plastiques utilisées et optimisation de la gestion des déchets plastiques,

· Il est du rôle de la commune /l’intercommunalité/du syndicat mixte de mener une action volontariste et significative de réduction des déchets plastiques dans le cadre de ses compétences et en partenariat avec les acteurs présents sur son territoire
· Pour accompagner les signataires dans leur démarche en région Provence-Alpes-Côte d’Azur, le Ministère de la transition écologique et de la cohésion des territoires en partenariat avec l’Agence de la transition écologique (ADEME) et la Région Sud Provence-Alpes-Côte d’Azur ont confié une mission d’animation zéro déchet plastique à l’Agence Régionale de la Biodiversité et de l’Environnement (ARBE)
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal/Conseil communautaire/Conseil syndical
Décide :
· D’approuver les termes de/des charte(s) d’engagement dont un exemplaire est annexé à la présente délibération
· D’autoriser Madame/Monsieur le Maire/le Président à signer la charte / les chartes 
· De remplir le plan d’actions « zéro déchet plastique », commun aux chartes animées par l’ARBE et de s’engager à mettre en œuvre les actions inscrites pour une diminution des déchets plastiques dans les milieux naturels et en stockage

· De désigner un élu et un agent technique référents « zéro déchet plastique »

· De communiquer sur les actions engagées et les résultats obtenus auprès de l’Agence Régionale pour la Biodiversité et l’Environnement (ARBE). 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.

Le Maire/Le Président 

(Signature)
